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CS : conseiller spirituel - FI : foyer informateur - FP : foyer pilote - RS : responsable de secteur - RR : 
responsable de région - ESRB : équipe super région Belgique 

 

LE RESPONSABLE DE REGION (RR) 
Mission  

o faire le lien entre les RS et l’équipe na onale  
o être responsable de l’équipe de région, composée 

 des RS, qui gèrent leur équipe de secteur avec leurs FL  
 si possible d'un « CS de région » 
 des FI et FP, qui assistent à certaines réunions de région  

o animer l’équipe de région dans la confiance et l’ami é, comme le RE le fait dans son équipe de 
base (voir la fiche RE)  

o être membre de l’équipe na onale ESRB, rassemblant les autres RR de Belgique, le couple 
Communica on, le couple Diffusion, le couple Forma on, le secrétariat, le couple des 
responsables na onaux et le CS na onal 

Service  

o Le RR est nommé pour 4 ans. Il veille à son remplacement en fin de mission, de préférence parmi 
ses RS  

Calendrier du RR 

o réunir ses RS 3 à 4 fois l'an  
 pour connaître les besoins et a entes des équipiers de base 
 pour transme re l’agenda et les proposi ons de l’ESRB  
 pour favoriser le développement de synergies entre secteurs 
 il prévoit un ordre du jour et ensuite un compte-rendu  

o organiser, avec l’aide de ses RS, une ac vité de region 
 conférence, messe, repas, promenade, retraite, …  
 pour tous les équipiers de base  
 éventuellement en collabora on avec une autre région  
 but : favoriser l’ami é et la communica on entre équipiers 

o rester en contact régulier avec ses RS par mail et/ou par tél 
o soutenir ac vement les FI et FP 
o par ciper si possible aux ac vités de ses secteurs 
o par ciper aux réunions de l'ESRB - 3 journées et un week-end 

 faire part des nouvelles de sa region 
 recevoir des nouvelles du na onal et de l’interna onal 
 par ciper à l’organisa on des réunions na onales (rassemblement na onal, sessions, 

forma ons)  

Financement d’une région 

o Les RR peuvent reme re un jus fica f pour se faire rembourser par le trésorier na onal, des 
frais encourus par la region pour une ac vité par culière 

 


